Facteur de handicap de la RCGA certifié

Nom du golfeur :

Club d’attache :

Date de certification :

Facteur de handicap :
Ce facteur de handicap est valide pendant 15 jours a partir de la date de
certification.

atteste que ce golfeur est un golfeur amateur en regle.

(nom en lettres moulées)

Certifié par :

(signature)

Titre du certificateur :
(Cette personne doit étre membre du Comité du handicap de votre club ou membre
du personnel de votre club)
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